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En adoptant par 355 voix pour, 65 contre et 4 abstentions le rapport de M. Sérgio SOUSA PINTO (PSE, 
P), le Parlement européen se rallie à la position de sa commission au fond (se reporter au résumé du 
19.02.2004) et approuve la conclusion de l'accord entre la Communauté et la RAS de Macao concernant la 
réadmission des personnes en séjour irrégulier.
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